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 PROCES VERBAL N° 4 – SAISON 2022/2023 

(Visioconférence) 
 

Réunion du : 07/02/2023 

Présidence : M. Sébastien CORNEC  

Présents : Jean-Michel BELLARD, Cyril BARLIER, Jacques HAMARD, Xavier 

MERLET, Michel PERROT, Éric SALMON  

Invités Delphine ROBERT, Jean-Baptiste AUGEREAU 

Excusée : Geneviève LANDEAU 

  

 

 

1. Travaux 

 

Michel PERROT fait un point sur les travaux. 

Les entreprises sont passées afin d’établir des devis. 

Le groupe de travail doit faire un point en amont du CODIR spécial travaux du 13/03 prochain. 

Les plans pourraient être revus en fonction des éventuels éléments nouveaux (liés à la partie 

énergétique par exemple). 

 

 

2. Tournoi de France 

 

Jean-Baptiste AUGEREAU fait un point sur l’organisation : 

 

Partenariat NISSAN 

Partenariat avec NISSAN pour le prêt d’un véhicule à titre gratuit. 

 

Gestion des RLO 

Réception de la délégation ce mardi 07/02 au District en présence du Président et du 

Président-délégué. 

 

Coût  

Une chemise et un conférencier ont été offerts aux RLO, en remerciement de leur 

investissement. 

Le district est en relais de la FFF et de la Ligue sur ce dossier : cela implique beaucoup de 

temps passé par les salariés ainsi que Jean-Baptiste AUGEREAU (élu référent). 

La FFF avance les frais pour le RLO Arbitre et le District pour les 3 RLO. 

Le tout étant remboursé par la FFF. 

 

Billetterie 

 

Delphine ROBERT fait un point sur les différents quotas et les dotations envisagées. 

 

 

3. Manifestations de fin de saison 

 

3.1 Lieux  

 

Les lieux ont été définis par le CODIR du 16 janvier. 

Les clubs retenus ont confirmé leur accord. 

 

District de Maine et Loire de Football 

 

BUREAU DU COMITE DE DIRECTION 
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3.2 Dotations 

 

Eric SALMON fait un point sur les dotations. 

Peu d’intérêt de conserver la dotation de tee-shirts aux clubs d’accueil donc celle-ci 

sera supprimée. 

A la demande de certaines commissions, il faudra revoir le choix des coupes (plus 

qualitative) pour les finalistes tout en restant dans une dimension raisonnable. Une 

harmonisation sera effectuée quelle que soit la compétition.  

Le bureau valide les nouveautés proposées. 

 

 

4. Tour de table 

 

 

4.1 Arbitrage  

 

Cyril BARLIER fait part du souhait de la CDA en termes de désignations d’arbitres officiels 

sur les manifestations de fin de saison 2023. 

 

DESIGNATIONS FINALES 

  U15 U17 U19 

Coupe de l'Anjou 3 arbitres 3 arbitres 3 arbitres 

Challenge de l'Anjou 3 arbitres 3 arbitres 3 arbitres 

Challenge du District 1 arbitre     

    

DESIGNATIONS 1/2 FINALES 

  U15 U17 U19 

Coupe de l'Anjou 1 arbitre 1 arbitre 3 arbitres 

Challenge de l'Anjou 1 arbitre 1 arbitre 3 arbitres 

Challenge du District 1 arbitre     

 

Le Bureau valide cette proposition destinée à promouvoir l’arbitrage des jeunes par les 

jeunes. 

 

Futsal : Cyril BARLIER propose de favoriser l’arbitrage des jeunes par les jeunes à l’occasion 

des demi-finales Futsal U15 et U17. Il souhaiterait que Thomas GOSSMANN, CTDA 49, soit 

associé à ces demi-finales afin d’initier/guider ces arbitres. Un échange avec les intéressés 

sera nécessaire pour en finaliser l’organisation. 

 

FIA  

20 inscrits sur les prochaines sessions (15 en 49 et 5 en 44). 

87 arbitres ont passé la FIA cette saison. 

3 risquent d’arrêter : la CDA se saisit du dossier avec des problèmes sur certains clubs. Pas 

assez de bénévoles dans certains clubs.  

 

Gros sujet : renouvellement des dossiers médicaux arbitres. Les échographies sont 

désormais obligatoires pour les nouveaux arbitres. Les dossiers médicaux devront désormais 

parvenir au format papier (voie postale ou en main propre). 

 

4.2 Jeunes  

 

• Xavier MERLET évoque le déroulement des compétitions jeunes qui se passent 

globalement bien au niveau du calendrier (peu de reports à ce stade de la saison). 

Quelques forfaits en deuxième phase sont relevés en U19. 

On déplore par ailleurs des soucis disciplinaires pour certains clubs en catégorie U15. 
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• Les demandes de changements de date de rencontres jeunes à la dernière minute sont 

encore trop nombreuses : les clubs doivent anticiper et effectuer cette demande en 

mentionnant clairement le motif.  

 

• Les problèmes de fonctionnement de Portail Bleu sont récurrents et lourds à gérer au 

niveau du secrétariat. 

 

4.3 Foot Animation  

 

• Jean-Michel BELLARD évoque la reprise de la 3ème phase chez les U11-U13 avec des 

évolutions positives d’engagements d’équipes. 

 

• Pas suffisamment de communication sur les réunions de secteurs et peu de participation. 

 

• Les Challenges U11 et U13 auront lieu au mois de mars. 

Les équipes qualifiées devront proposer une action PEF sur les manifestations de fin de 

saison. 

 

• Outil FAL : un bilan sera fait en fin de saison pour évaluer l’intérêt de l’outil. 

 

• Manifestations de fin de saison : la CD U7-U9 va réunir lundi 13/02 au district avec les 3 

clubs recevant la journée U7 afin d’harmoniser l’organisation de l’évènement U7 sur les 

3 sites. 

 

• Réflexion par la CD U11-U13 : comment harmoniser le jonglage chez les U13 notamment 

pour garder les clubs et les joueurs mobilisés. 

 

4.4 Technique 

 

• Jacques HAMARD informe de l’annulation de la dernière réunion de la CD Technique en 

raison d’un trop grand nombre d’absents. 

 

• Les détections sont maintenues pendant les vacances. 

 

• Le club de Beaucouzé sera le club support de la section Rabelais, en remplacement 

d’Angers SCO.  

 

• Autre info : il a été présenté à la Ligue le nouveau schéma PPF (Plan Fédéral de 

Performance). Exigence de haut niveau sur les sélections départementales afin d’être 

mieux placé au niveau international. Les détections pourraient débuter en U12. 

ETR : une présentation de la modification des formations a eu lieu (BMF : insuffisant pour 

l’employabilité à ce jour). Sébastien propose que cette présentation soit faite par Yohann 

LHOMMEDE et Jacques HAMARD lors d’un prochain CODIR.  

 

• Statut des éducateurs : la LFPL demande aux districts de s’organiser pour contrôler les 

éducateurs pour les équipes de D1.  

Un groupe de travail, piloté par Jacques Hamard, sera mis en place en lien avec Yannick 

TESSIER (CDSR), un salarié (qui sera désigné par Delphine ROBERT) et certains présidents 

de clubs. 

 

• Jacques HAMARD informe le Bureau de la suspension d’un membre de la CD Technique. 

 

• Une dotation est à prévoir pour les nouveaux éducateurs (parkas en stock). 

 

4.5 Finances 

 

Eric SALMON fait un état des finances avec les dettes en cours par les clubs et les relances 

nécessaires ayant porté leurs fruits. 

Accord du conseil départemental suite à l’appel à projet avec un montant d’aide. 

Plateaux u7 + foot en marchant prévoir un stand pour promouvoir la lutte contre la violence 

ainsi que la diversification des pratiques. 
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En sa qualité de membre de la CR Valorisation des bénévoles, Eric SALMON fait un point sur 

les opé FFF WE à Clairefontaine et Journée des Bénévoles.  

 

 

5. Informations du Président 

 

5.1 Angers SCO / FC Nantes 

 

Le Président propose quelques places aux membres du Bureau et salariés. 

 

5.2 Retour sur le CODIR LFPL du 06/02/2023 

 

• Situation compliquée à la FFF. Audit rendu.  

• Le système d’élections va changer pour les prochaines élections. 

• Projet de travaux « Ligue de demain » avance bien avec de nombreuses études 

diverses en cours.  

• Statut des éducateurs  

• Foot en marchant du 03/03 en Maine et Loire 

• Journée régionale PFFD 18/02 « Toutes Foot » en 49 (à l’occasion du tournoi de France) 

• Situation d’Angers vaillante : le Président a relevé les conséquences de la décision 

prise par la CRD à l’encontre du club. Les conséquences sont observées sur nos 

compétitions départementales (Coupe de l’Anjou). Le Président, bien entendu, 

respecte totalement les décisions. 

 

5.3 Partenariat NGE 

 

Michel PERROT évoque la conclusion d’un partenariat avec la société NGE. 

 

5.4 Partenariat BAMAKO  

 

Jacques HAMARD informe que suite aux démêlés politiques actuels au Mali en général et à 

Bamako en particulier, toutes les activités sportives et municipales sont suspendues. 

Néanmoins, l’Association (avec laquelle le District est en partenariat) a souhaité étendre ses 

activités à l’Afrique tout entière et permettre d’avoir des échanges et actions menés avec 

d’autres Pays "moins troublés » et où les européens peuvent encore se rendre. 

Le bureau de l’association réuni le 17 janvier 2023 a donc validé la dénomination suivante : 

ACSAB pour Association de Coopération Sportive avec l'Afrique et Bamako. 

 

 

 

 

Prochaines réunions : 

CODIR : Lundi 13 mars 2023  

Bureau : Jeudi 9 mars 2023 (spécifique travaux) 

 

 

 Le Président  La Secrétaire de séance 

M. CORNEC Sébastien Mme ROBERT Delphine 

 


